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L’hiver est une période qui met en lumière l’importance des lieux de vie, des rencontres 
et des échanges dans la commune. La nouvelle halle, inaugurée le 18 janvier, en est 

un exemple concret. Plus qu’un simple espace commercial, elle reflète l’attention portée 
aux Arcisiens et aux commerces de proximité. Derrière chaque étal, les savoir-faire, les 
parcours et les passions des commerçants font de ce lieu un véritable point de rendez-vous 
accueillant et chaleureux. Accessible, conviviale et moderne, cette toute nouvelle halle 
favorise les rencontres et les échanges, tout en participant à l’animation et à la vitalité de 
la place de l’église entièrement rénovée et qui s’intègre parfaitement au quartier du Vieux-
Bourg, entre modernité et respect de l’histoire de notre ville à proximité des écoles, de la 
crèche, du gymnase et du café restaurant qui ouvrira prochainement ses portes sous une 
nouvelle enseigne "l’Angélus" dès que les travaux de rénovation seront terminés. Enfin 
la structure accueille également ÉpiCœur, l’épicerie solidaire qui a ouvert ses portes le 
29 janvier et sera inaugurée le 10 février, accompagnant les familles les plus fragiles et 
contribuant ainsi au lien social au sein de la commune.

Nous poursuivons ainsi notre mission de rendre Bois d’Arcy encore plus accueillante 
et vivante, en développant des équipements et des services qui facilitent le quotidien 
des Arcisiens et favorisent "l’esprit village" et la proximité. L’attention portée à 
l’environnement et à la durabilité, à travers les aménagements de la halle et ses 
équipements éco-responsables, s’inscrit pleinement dans cette démarche. Mais au-delà 
des infrastructures, ce sont les relations humaines et la convivialité qui donnent toute 
leur force à ce lieu et à l’ensemble des initiatives municipales. Je vous invite à découvrir 
dans le dossier de ce magazine les portraits des commerçants qui seront désormais 
présents chaque mercredi et dimanche matin.

À l’approche des élections municipales des 15 et 22 mars 2026, ce numéro rappelle 
également les démarches à effectuer pour s’inscrire sur les listes électorales et 
participer pleinement à la vie démocratique de la commune. Il permet également de 
mieux comprendre le rôle du maire et de ses adjoints ainsi que le fonctionnement de la 
municipalité, afin que chacun puisse s’informer et s’impliquer facilement.

Informer, accompagner et rapprocher les habitants : telles sont les ambitions qui 
guident chaque initiative municipale. Parce que la ville est faite pour ses habitants, ces 
engagements prennent vie dans les lieux du quotidien, les services et les projets qui 
contribuent à rendre Bois d’Arcy agréable à vivre.

Je vous souhaite à toutes et à tous de belles vacances d’hiver. Pour ceux qui resteront à  
Bois d’Arcy, profitez pleinement de tout ce que notre ville offre : le cinéma de la Grange, 
ouvert pendant les vacances, les structures sportives en libre accès, ou encore de belles 
balades dans notre forêt domaniale et même profiter du soleil hivernal pour vous 
détendre dans nos parcs et jardins. Ce sont autant d’occasions de partager de bons 
moments en famille et de découvrir la richesse de notre commune.

Bois d'Arcy, un lieu de vie  
et d'échanges

Philippe BENASSAYA
Maire de Bois d'Arcy

Vice-président du Conseil  
départemental des Yvelines

@Benassaya78

@philippebenassaya78

@PhilipBenassaya
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Un jour à l’Assemblée nationale
Les élèves de CM2 de l’école Vigée-Le-Brun ont 
découvert l’Assemblée nationale lors d’une visite 
exceptionnelle, à l’invitation de Laurent Mazaury, 
député de la 11e circonscription des Yvelines, aux 
côtés de Véronique Dubois, Maire-adjointe en 
charge de la Réussite éducative. Plongés au cœur de 
l’hémicycle, les élèves ont exploré ce haut lieu de la 
démocratie, dans le cadre du Passeport du civisme et 
des actions menées par la Ville pour l’apprentissage 
de la citoyenneté.

12 jan.

Jazz en mouvement 
Dans le cadre de sa résidence à La Fabrik, la 
saxophoniste Virginie Daïdé a présenté le Roller Jazz 
Project, une soirée où musique live et glisse se sont 
rencontrées. Porté par un quartet de jazz élégant 
et rythmé, le concert a laissé place à une circulation 
libre de rollers autour de la scène. Une proposition 
originale qui a offert au public une expérience à la fois 
singulière et conviviale.

9 
jan.

La jeunesse à l’honneur 
Réunis à La Fabrik pour un temps convivial, les 
jeunes Arcisiens ont partagé un moment d’échanges 
avec Philippe Benassaya, Maire de Bois d’Arcy et 
Élodie Dézécot, Maire-adjointe en charge de la 
Jeunesse. L’occasion de leur adresser des vœux 
de réussite pour 2026 et d’affirmer, aux côtés du 
nouveau Conseil Municipal des Jeunes, le soutien 
de la Ville à toute une génération en devenir.

16 jan.

© Fany . Photo
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Talents en scène ! 
À La Fabrik, les projecteurs se sont allumés sur 
des artistes toujours plus inspirés. Chanteurs, 
danseurs, musiciens, ventriloques, jongleurs 
ont donné le meilleur d’eux-mêmes pour 
décrocher leur place au casting final de la Soirée 
des Talents. Rendez-vous le samedi 4 avril pour 
une 3e édition qui s’annonce pleine de surprises, 
en partenariat avec JOlie  PROD. Envie d’en être ? 
Réservez vite sur billetterie.boisdarcy.fr

17 jan.

17 jan.
Le repas de l’amitié, une tradition 
qui rassemble 
Rires, échanges, convivialité et quelques pas de 
danse : le gymnase Colette-Besson a accueilli plus 
de 400 seniors à l’occasion du traditionnel repas 
de l’amitié, contre 345 l'année dernière. Un vrai 
succès ! Aux côtés Philippe Benassaya, Maire de 
Bois d’Arcy, d’Eugénia Dos Santos, Maire-adjointe en 
charge des Aînés et de nombreux élus, les convives 
ont partagé ce premier grand rendez-vous de l’année 
dans une ambiance chaleureuse et festive.
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Une attention qui fait chaud au cœur 
Pour les seniors ne pouvant assister au repas de l’amitié, 
800 colis gourmands ont été distribués à la Salle des Fêtes 
du Domaine de La Tremblaye par les équipes du CCAS, 
accompagnées de Philippe Benassaya, Maire de Bois d’Arcy, 
d’Eugénia Dos Santos, Maire-adjointe en charge des Aînés. 
L’occasion d’échanger, de créer du lien et de rappeler que les 
aînés occupent une place essentielle dans la vie arcisienne.

22 jan.

18 jan.
La halle du marché prend vie 
Musique, sourires et paniers bien remplis : l’inauguration de 
la nouvelle halle du marché a attiré une foule nombreuse 
d’Arcisiens. Habitants, commerçants et élus se sont retrouvés 
autour de ce lieu très attendu, inauguré par Philippe 
Benassaya, Maire de Bois d’Arcy, aux côtés de Quentin 
Delaunay, Maire-adjoint en charge du Développement 
économique, de Richard Rivaud, Maire de Fontenay-le-Fleury 
et Conseiller régional ainsi que Laurent Mazaury Député de la 
11ecirconscription des Yvelines.
Au terme de trois années de travail, la place du village a 
retrouvé toute sa vocation : une place populaire et vivante, 
rythmée également par les sentes pavées, l’esplanade des 
écoles, la crèche Rosa-Bonheur et la sculpture du lion en bois.
Pensée comme un véritable lieu de rencontres et d’échanges, 
la halle accueille désormais artisans et producteurs locaux 
chaque mercredi et dimanche matin. Un projet structurant 
et durable au service de la convivialité, du commerce de 
proximité et de l’attractivité, qui redonne vie au quartier dans 
le respect de son histoire, de son héritage et de son patrimoine.
À découvrir pages 12 à 14 : les portraits des commerçants de la 
halle du marché.
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Bois d’Arcy sous un manteau blanc 
La neige a offert à la Ville un visage rare et poétique. Rues, parcs 
et bâtiments se sont parés de blanc, transformant le quotidien 
en véritables cartes postales hivernales.
En coulisses, les agents municipaux étaient pleinement mobilisés 
pour assurer le déneigement et la sécurisation des voies et des 
équipements. Un engagement essentiel, au service de tous, pour 
traverser cet épisode hivernal en toute sécurité.

En jan.

En chiffres :
18 agents mobilisés
8 tonnes de sel utilisées
40 km de voirie traités

Bravo à Stéphanie Zeh pour cette superbe photo, la plus 
likée sur les réseaux sociaux de la Ville, qui lui vaut 
quatre places de cinéma ! 
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Un coup de neuf pour le 
mobilier urbain
Totems, abris-bus et nouveaux supports d’information : la 
Ville renouvelle progressivement son mobilier urbain pour 
conjuguer confort, information et esthétique.

Dans le cadre du nouveau 
marché confié à JCDecaux, ce 

programme de modernisation se 
traduit par l’installation de nouveaux 
équipements sur plusieurs points de 
la commune.
Six totems d’entrée de ville 
seront installés entre janvier et 
février. Au printemps prochain, 
six nouveaux abris-bus viendront 
compléter l’équipement existant 
sur les avenues Jean-Jaurès et 
Paul-Vaillant-Couturier, ainsi que 
dans les rues Alexandre-Turpault, 
Louis-Jouvet, Viviane-Romance et 
au carrefour du Puits. Leur 
implantation, choisie en fonction de la 

fréquentation, permettra d’améliorer 
l’accueil et le confort des usagers. Les 
anciens abris-bus seront également 
remplacés.
Autre nouveauté : l’installation, 
au premier trimestre 2026, d’une 
colonne Morris, une première sur la 
commune. Implantée au carrefour du 
Puits, elle contribuera à la mise en 
valeur de la programmation culturelle 
locale.
Ce nouveau mobilier urbain offrira une 
meilleure lisibilité de l’information 
et un cadre visuel modernisé, 
en cohérence avec l’identité et 
l’attractivité de la commune.

Des trajets plus rapides 
dès décembre 2026 !
À compter du 13 décembre 2026, tous les 
trains "directs Versailles" de la ligne N (Paris-
Montparnasse > Dreux) marqueront désormais 
un arrêt systématique à Fontenay-le-Fleury /
Bois d’Arcy, toute la journée, en heures de 
pointe comme en heures creuses.
Ce qui changera pour vous :

	X  �Fontenay-le-Fleury / Bois d’Arcy > Paris en 
20 minutes seulement

	X  �Une desserte continue, plus simple et plus 
lisible

	X  �Un gain d’accessibilité majeur pour les 
habitants

Une amélioration concrète pour un quotidien 
facilité et des déplacements nettement plus 
rapides.

Stationnement à Bois d’Arcy : 
simple, gratuit et réglementé
Le stationnement automobile est 
gratuit dans toute la commune. Pour 
favoriser la rotation des véhicules 
et faciliter l’accès aux commerces 
et équipements publics, certaines 
zones sont réglementées en zone 
bleue. Le disque de stationnement 
est obligatoire et permet un 
stationnement gratuit mais limité 
dans le temps, selon les secteurs :

•	15 minutes maximum dans 5 
zones, près des écoles, crèches et 
boulangeries.

•	1 h 30 maximum dans 8 zones, 
à proximité des commerces et 
équipements publics.

•	 4 heures gratuites sur le parking 
du Domaine de la Tremblaye (puis 
tarification progressive)

•	3 heures gratuites sur le parking  
de la halle du marché (puis 
tarification progressive).

Les zones sont clairement signalées 
par des panneaux indiquant les 
horaires et durées autorisées. Le 
disque bleu réglementaire est 
disponible en mairie, à la maison 
des associations et à la Police 
municipale gratuitement, grandes 
surfaces, stations-service ou garages.
Le respect des règles évite les abus 
et garantit un stationnement plus 
accessible pour tous.
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Scannez le QR-code  
et vivez la Ville ! 

Le maire, un rôle central  
au service des habitants

Sécurité, écoles, culture, cadre de vie… Le maire intervient dans de nombreux domaines 
qui rythment la vie de la commune. À l’approche des élections municipales des 15 et 22 

mars 2026, zoom sur ses missions, son équipe et le lien avec l’intercommunalité.

Élections municipales :  
15 et 22 mars 2026
Inscription sur les listes électorales

� �Jusqu’au 4 février 2026 : en 
ligne sur service-public.gouv.fr

� Jusqu’au 6 février 2026 : en 
mairie, avec une pièce d’identité 
et un justificatif de domicile

Plus d’infos dans l’agenda page 21

Les autres  
rendez-vous  
électoraux

	X Élection  
présidentielle : 2027

	X Élections départementales  
et régionales : 2028

	X Élections législatives : 2029
	X Élections municipales : 2033

Quel est le rôle du maire ?
Le maire est le principal responsable de la 
commune. Il exerce une double fonction :
représentant de l’État (état civil, organisation 
des élections, sécurité), chef de l’exécutif 
local, chargé de mettre en œuvre les décisions 
du conseil municipal. Il pilote les projets 
communaux, veille au bon fonctionnement 
des services publics et agit chaque jour pour 
améliorer le cadre de vie des habitants.

Quelles sont ses missions 
au quotidien ?
Le maire prépare et exécute le budget 
communal, préside le conseil municipal, 
signe les actes administratifs, assure la sécurité 
et représente la commune auprès de nombreux 
partenaires. Il est aussi un interlocuteur 
de proximité, à l’écoute des habitants, 
des associations et des acteurs locaux. Le 
Maire est également Président du Conseil 
d'Administration du CCAS et Vice-président de 
Versailles Grand Parc.

Le maire décide-t-il seul ?
Non. Les grandes orientations, les projets et le 
budget sont débattus et votés par le conseil 
municipal. Le maire agit dans ce cadre collectif, 
garant du dialogue démocratique et du travail 
d’équipe.

Quel est le rôle des  
adjoints ?
Les adjoints au maire sont des conseillers 
municipaux auxquels sont confiées des 
délégations précises (grands projets, cadre 
de vie, jeunesse, vie associative, finances, 
culture, seniors, sécurité, réussite éducative, 
développement économique, etc.). Ils suivent 
les dossiers de leur secteur et participent 
activement à la mise en œuvre des politiques 
locales, aux côtés du maire.

Comment le maire et les 
adjoints sont-ils élus ?
Lors des élections municipales, les habitants 
élisent un nouveau conseil municipal. Réuni 
pour la première fois, celui-ci désigne ensuite, 
parmi ses membres, le maire et les adjoints 
pour un mandat de six ans (en raison de 
l'élection présidentielle de 2032, la prochaine 
élection municipale aura lieu en 2033).

Pourquoi vote-t-on aussi 
pour les élections  
communautaires ?
Les 15 et 22 mars prochains, les électeurs éliront 
également des conseillers communautaires. 
Ils représentent la commune au sein de 
Versailles Grand Parc, qui agit sur des 
compétences essentielles comme le 
développement économique, la gestion des 
déchets, les mobilités… et bien d’autres, en 
complément de l’action municipale.
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Chiffres-clés
4,5 M€  dont 910 000 €  
de subventions de la Région Île-de-
France 

470 m² dédiés au commerce de 
proximité

 11 commerçants présents les  
dimanches et mercredis matins

Marché  
ouvert  

mercredi &  

dimanche matin  

de 8h à 13h30



Bienvenue 
à la nouvelle halle ! 
Inaugurée le 18 janvier, la nouvelle halle du marché, projet phare de la 
municipalité, est bien plus qu’un marché. Lieu de rencontres, de partage et 
de découvertes, elle invite les Arcisiens à redécouvrir le plaisir du commerce 
local dans un cadre moderne, lumineux et convivial.

Quentin Delaunay
Maire-adjoint en charge Développement économique, 
du Commerce, de l'Artisanat et des Transports
"Avec la nouvelle halle du marché, nous avons souhaité créer 
bien plus qu’un marché : un véritable lieu de vie, au cœur du 

quartier de l’Église. Ce projet phare valorise le commerce de 
proximité, les savoir-faire des commerçants et la convivialité 

chère aux Arcisiens. Moderne, accessible et durable, la halle incarne 
notre volonté de soutenir l’économie locale et de renforcer le lien social."

Derrière les étals, il y a des visages, des parcours et des passions.
C’est cette richesse humaine que la Ville a souhaité mettre au cœur de 

la nouvelle halle du marché. Pensée comme un véritable lieu de vie, elle 
est au service des Arcisiens et du commerce de proximité.
Bois, béton et baies vitrées composent cette structure semi-ouverte, 
implantée au cœur du quartier de l’Église, qui offre aujourd’hui un cadre 
moderne, fonctionnel et accueillant. Elle rassemble des commerçants 
aux savoir-faire variés : fromagers, poissonniers, volaillers, traiteurs, 
primeurs, fleuristes ou encore spécialistes des produits gourmands. 
Chacun apporte son histoire, son exigence du produit et son sens du 
contact, contribuant à créer une atmosphère chaleureuse, propice aux 
échanges et aux rencontres.
Avec ses 470 m² baignés de lumière naturelle, ses équipements 
durables — panneaux photovoltaïques, récupération des eaux de pluie — 
et ses aménagements pensés pour l’accessibilité de tous, la nouvelle halle 
répond à une ambition claire : offrir un cadre de qualité aux commerçants 
comme aux habitants, tout en dynamisant le quartier et la vie locale.
Mais au-delà de l’architecture et des performances environnementales, 
ce sont les relations humaines qui donnent toute son âme au lieu. Ici, on 
prend le temps de conseiller, de transmettre, de partager un savoir-faire ou 
un coup de cœur. La halle devient ainsi un point de rendez-vous, un espace 
de convivialité où l’on vient autant pour acheter que pour échanger.
À travers les portraits qui suivent, découvrez celles et ceux qui font vivre 
la nouvelle halle du marché au quotidien et participent, chacun à leur 
manière, à écrire une nouvelle page du commerce de proximité à Bois 
d’Arcy.

Action financée par la 
Région Île-de-France
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Depuis 2014, Otmane Jaafari parcourt les marchés 
et les foires avec Fromage des Délices, avant d’ouvrir 
plusieurs stands puis une boutique à Paris en 2021. 
Son installation à la nouvelle halle de Bois d’Arcy s’est 
imposée naturellement, entre proximité logistique et 
connaissance de la clientèle locale, avec l’envie de faire 
vivre un lieu de circuits courts et de convivialité.
Spécialiste des fromages au lait cru, il privilégie les 
produits de terroir issus à 90 % de petites fermes, 
attentives au bien-être animal et à la qualité du lait. 
Pâtes dures, fromages fermiers de brebis ou spécialités 
AOP sont sélectionnés avec exigence, en favorisant 
notamment les laits d’été, plus riches en arômes. Ce 
qu’il apprécie le plus dans son métier : le conseil, le 
contact et ces moments d’échange qui transforment 
l’achat en véritable expérience.

Fromage des Délices,  
le goût du terroir  
avant tout

"Proposer le meilleur fromage, c’est avant tout 
respecter le produit et ceux qui le fabriquent."

Otmane Jaafari

Originaire de Bois d’Arcy, Thomas Salmon connaît 
sa ville par cœur, où vit encore sa mère. Avec son 
épouse, il exerce le métier de volailler depuis une 
dizaine d’années et parcourt les marchés avec passion. 
Son installation à la nouvelle halle s’est imposée 
naturellement, comme un retour aux sources et un 
nouveau défi, l’occasion de retrouver des visages 
familiers dans un cadre renouvelé.
Chez Délices Volailles, la qualité guide chaque choix. 
Thomas sélectionne ses produits auprès de petits 
producteurs, en privilégiant le circuit court et des 
volailles savoureuses. Il propose également des plats 
cuisinés et des saucisses, pensés pour le quotidien. 
Ce qu’il apprécie avant tout, c’est le contact avec les 
clients, le temps accordé au conseil et les liens de 
confiance tissés au fil des marchés.

Délices Volailles,  
le goût du lien  
et du bon produit

"Sur un marché, on ne vend pas seulement un 
produit, on crée des liens."

Thomas Salmon

Des visages et des savoir-faire 
Découvrez les commerçants qui animent la nouvelle halle, leurs parcours et leurs 
passions. Ils vous accueillent chaque mercredi et dimanche, de 8 h à 13 h 30.

Le Vin Passion,  
partager sa passion 
du vin

Arcisien depuis près de trente 
ans, Bertrand Haas transmet sa 
passion pour le vin et les spiritueux 
depuis plus de dix ans. 
Il rejoint la nouvelle halle pour 
retrouver ses clients et en 
rencontrer de nouveaux. 
Sa cave, riche de près de 
1 000 références, se partage 
lors de cours d’œnologie et de 
soirées accords mets-vins. Son 
vin emblématique : le vin jaune 
du Jura, symbole de goût et 
d’authenticité.

Bonbons  
et confiseries,  
sourire et  
gourmandise

Arcisien depuis cinq ans et 
pizzaïolo au centre commercial 
de l’Église, Nourdine rejoint la 
nouvelle halle avec ses bonbons à 
la pesette. 
Classiques ou originaux, ils font 
le bonheur des enfants et des 
familles. 
Sociable et attentif à ses clients, 
il aime surprendre et adapter 
son offre pour des moments 
gourmands et conviviaux.
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Merveilles  
de Janour,  
à partager  
sans modération

Issu de la restauration, Ely Adry 
travaille depuis un an avec son 
oncle, présent sur les marchés 
depuis une dizaine d’années. 
Ensemble, ils proposent fruits 
secs, olives, tapenades, 
agrumes et herbes aromatiques, 
sélectionnés avec soin. 
L’installation à la nouvelle halle lui 
permet de découvrir un nouveau 
lieu et de créer un lien direct avec la 
clientèle, dans un esprit d’échange 
et de convivialité.

Petites plantes,  
le plaisir de la 
nature

Arrivé en France en 2018, Haddad 
Waddie a transformé sa passion 
pour les plantes en activité 
professionnelle depuis 2020. Après 
avoir débuté sur le marché de 
Versailles, il propose aujourd’hui 
plantations, fleurs coupées et 
plantes, majoritairement issues 
de producteurs d’Île-de-France 
et d’Europe. Seul fleuriste de la 
nouvelle halle, il aime conseiller, 
échanger et transmettre le goût de 
la nature.

Poissonnière depuis plus de quarante ans, Sandrine 
Desmerger a grandi dans l’univers de la poissonnerie, 
un métier transmis par ses parents. À son compte 
depuis vingt-cinq ans, dont de nombreuses années 
à Bois d’Arcy, elle est une figure bien connue des 
Arcisiens. Habituée à travailler seule dans son camion-
boutique, elle a choisi de rejoindre la nouvelle halle 
pour intégrer un lieu collectif et partager une autre 
façon d’exercer son métier.
Deux fois par semaine, Sandrine se rend à Rungis 
pour sélectionner elle-même ses produits, en tenant 
compte des habitudes de sa clientèle. Poissons plats, 
crustacés ou beaux poissons de saison composent 
une offre variée, préparée avec soin. Très attachée 
au conseil, elle accompagne les clients dans le choix 
et la préparation, avec le souci de rendre le poisson 
accessible à tous.

La poissonnerie,  
un savoir-faire  
transmis et partagé

"Bien choisir son poisson, c'est déjà réussir  
son plat."

Sandrine Desmerger

Arcisienne depuis 2018, Sandra L. a d’abord travaillé 
dans les bureaux avant de se tourner vers une voie plus 
personnelle, guidée par sa passion pour la mode et la 
création.  Actuellement en préparation du CAP "Métier 
de la Mode et Vêtement flou", elle se lance dans la vente 
de vêtements féminins et sillonne les marchés depuis 
trois ans. La nouvelle halle s’est imposée comme une 
évidence, portée par une clientèle variée et un esprit 
de proximité. Avec Les P'tites Dames de Paname, 
Sandra propose une mode accessible à toutes les 
femmes. Une sélection coup de cœur de vêtements 
et de maroquinerie en cuir, avec une attention 
particulière portée aux attentes de sa clientèle, qu’elle 
sait adapter au fil des rencontres et des saisons. Elle 
nourrit aujourd’hui le projet de créer ses propres 
pièces et, à terme, d’ouvrir sa boutique.

Les P'tites Dames  
de Paname,  
la mode au gré  
des rencontres

"La mode se vit comme une histoire d’échanges et 
de confiance."

Sandra L. 
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Les frères primeurs,  
le goût du marché
Présents sur les marchés depuis 2000, Les Frères Primeurs proposent 
fruits et légumes de saison, sélectionnés avec soin à Rungis pour leur 
qualité et leur fraîcheur, tout en restant attentifs à des prix accessibles. 
Travaillant en famille, ils sont aujourd’hui une référence sur le marché de 
Versailles et sillonnent également Le Chesnay et Les Loges-en-Josas. L’un 
des frères, Arcisien depuis 2004, voit dans son installation à la nouvelle 
halle de marché une belle opportunité de partager son savoir-faire, son 
sens du produit et son goût du contact avec la clientèle.

SiP Coffee Truck,  
le café comme moment de partage
SiP Coffee Truck propose des cafés de qualité, préparés avec soin, dans 
une ambiance conviviale et accessible. Spécialisé dans les boissons à 
base d’espresso, le coffee truck met particulièrement à l’honneur des 
cafés équilibrés et gourmands, appréciés seuls ou avec du lait. En 
rejoignant la nouvelle halle, SiP Coffee Truck souhaite s’inscrire dans un 
lieu de vie local et dynamique, où l’accueil, la régularité de la qualité et le 
plaisir d’un bon café accompagnent les moments du quotidien.

Thai Home Made 
Traiteur by Lawan, 
les saveurs 
de la Thaïlande

Fondatrice de Thai Home Made Traiteur by Lawan, Lawan fait 
découvrir une cuisine thaïlandaise traditionnelle, entièrement 
faite maison. Pad Thaï, currys, soupe Tom Yum ou plats à base de 
riz sont préparés par ses soins, à partir de produits frais et avec le 
goût de l’authenticité. Rejoindre la nouvelle halle de marché est pour 
elle une fierté et l’occasion de partager les saveurs de la Thaïlande, 
dans un esprit de rencontre et de convivialité.

Les rendez-vous mensuels de la halle de marché
En complément des commerçants présents toute l’année, la nouvelle halle de marché accueille 
chaque mois des artisans et producteurs. Une façon de renouveler l’offre, de créer la surprise et de 
faire découvrir des savoir-faire artisanaux et gourmands.

Passion Terre cuite  
Véronique Tabary

Poterie

Cookies and Cie   
Sandrine Vacher

Biscuiterie artisanale 

On ne vit point sans saucisson 
Sylvie Poingt

Charcuterie artisanale  

Des food trucks au  
rendez-vous du déjeuner

Des food trucks s’installeront prochainement 
les midis, du lundi au vendredi, aux abords de 
la halle. Pizzas, crêpes, spécialités asiatiques 
ou orientales viendront compléter l’offre 
existante, pour une pause déjeuner variée, 
conviviale et accessible, au cœur du quartier.

Vos commerçants vous 
accueillent tous les mercredis et 

dimanches matin de 8 h à 13 h 30
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Stationner à la halle du marché
Un parking payant est mis à disposition des usagers de la Halle du marché. Il comprend 27 
places, dont : 

	X 2 places PMR ;
	X 2 places équipées de bornes de recharge électrique ;
	X 2 places de livraison.

L’enregistrement du stationnement est obligatoire au-delà de 3 heures via l’application 
dédiée ou à l’horodateur.

3 h 4 h 5 h 6 h 7 h 7 h 30 8 h et +

Gratuit 1 € 2 € 3 € 4 € 17 € 35 €

Paiement sur l’application PrestoPark ou directement à l’horodateur.

Rappel : en cas d’absence d’enregistrement ou de dépassement du temps autorisé, une amende forfaitaire de 35 € s’applique.

ÉpiCœur : l’épicerie solidaire 
qui redonne de l’élan
Depuis le 29 janvier, ÉpiCœur a ouvert ses portes à Bois d’Arcy, 
dans la nouvelle halle du marché. Cette épicerie solidaire 
accompagne les familles en difficulté et les aide à retrouver 
plus d’autonomie, dans le respect de leur dignité.

Portée par l’association Le Lien, 
en partenariat avec la Ville et 

l’ANDES (Réseau national des épiceries 
solidaires), ÉpiCœur fonctionne 
comme une épicerie classique. Les 
bénéficiaires y font leurs courses 
librement, contre une participation 
financière comprise entre 10 et 30 % 
de la valeur marchande des produits.
L’accès repose sur des critères 
précis : un reste à vivre limité et 

un projet familial. Les économies 
réalisées sont destinées à des besoins 
essentiels : énergie, cantine scolaire, 
remboursement d’un découvert… 
Les dossiers sont validés par le CCAS, 
qui oriente ensuite les familles vers 
l’association.

Un accompagnement sur mesure
Les bénéficiaires sont accueillis pour 
une durée de 6 à 9 mois, renouvelable, 

et accompagnés par un 
bénévole référent. Ce 
suivi personnalisé permet 
d’avancer pas à pas vers 
une situation plus stable. 
En parallèle, de nombreux 
ateliers favorisent le lien 
social et l’émancipation  : 
cuisine (programme Mieux 
manger pour Tous), couture, 
coiffure, ainsi qu’un soutien 
scolaire pour les enfants du 
primaire.

Vers l’insertion professionnelle
Face à la hausse constante du 
chômage*, ÉpiCœur développera 
des ateliers dédiés à l’insertion 
professionnelle : aide à la rédaction 
de CV et de lettres de motivation, 
préparation aux entretiens, etc.
ÉpiCœur, c’est plus qu’une épicerie, 
c’est un lieu d’échanges, de partage et 
de solidarité.

Plus d’infos : lelien78390@gmail.com
Dépôt des dossiers au CCAS - 

38, avenue Paul-Vaillant-Couturier 
Inauguration sur invitation uniquement

le mardi  10 février.
* Source : Bureau International du 
Travail
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 CULTURE

Témoin de mariage, 
les masques tombent
Et si la Saint-Valentin était l’occasion parfaite 
pour rire, s’émouvoir… et questionner l’amour ? 
Le samedi 14 février, offrez-vous une soirée 
pleine de rebondissements avec la comédie 
Témoin de mariage, écrite par Jean-Luc Lemoine.

Mam et Lili s’apprêtent à se 
dire "oui" et accueillent 

Thomas, le meilleur ami de Mam 
et témoin du mariage. Mais celui-
ci arrive accompagné de Jasmine, 
sa nouvelle compagne : belle, sûre 
d’elle et résolument dérangeante. 
Une présence qui ne laisse pas Lili 
indifférente. Très vite, la soirée 
bascule : piques, rivalités, révélations 
et secrets enfouis s’enchaînent, 
faisant monter la tension et tomber 
les masques. Portée par des dialogues 
incisifs et un rythme soutenu, la 
pièce mêle habilement humour et 
émotion pour explorer la complexité 
des relations amoureuses et amicales. 
La mise en scène épurée laisse 

toute sa place au 
jeu des comédiens 
et à la force du 
texte, révélant avec 
finesse les failles, 
contradictions et élans de sincérité 
des personnages. Drôle, touchante et 
résolument moderne, cette comédie 
offre un regard subtil sur l’amour, 
l’engagement et les choix de vie. Une 
sortie idéale à partager en couple ou 
entre amis, pour une Saint-Valentin 
théâtrale, originale et pleine de 
saveur.

Samedi 14 février à 20h30 – Théâtre de la Grange
11, rue du Parc. Tarifs : 35 €, 30 €, 26 € et 19 €. À partir 

de 12 ans. Réservations : billetterie.boisdarcy.fr

Dites-lui "je t’aime"  
en grand !
Le 14 février, la Ville invite les Arcisiens 
à afficher leur message d’amour sur les 
panneaux lumineux de la ville, à l’angle de la 
rue A.-Turpault et de l’avenue Paul-Vaillant-
Couturier, ainsi qu’à la place François-Truffaut.
Quelques mots pour faire battre le cœur de 
Bois d’Arcy.

	XMessage de 100 caractères maximum
	X À envoyer avant le jeudi 12 février
	X Par mail à : communication@boisdarcy.fr
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 JEUNESSE
Le Passeport citoyen : un 
coup de pouce pour les 
projets des jeunes

Destiné aux 16-25 ans, le Passeport citoyen 
accompagne les jeunes Arcisiens dans 
la réalisation de leurs projets : permis de 
conduire, BAFA, séjours humanitaires ou encore 
études à l’étranger. La Ville apporte un soutien 
financier de 200 à 300 €, selon la nature du 
projet. En échange, les bénéficiaires s’engagent 
à effectuer 20 à 30 heures de mission citoyenne 
au sein des services municipaux, une belle 
occasion de s’impliquer concrètement dans la 
vie locale.
Vendredi 6 février, une nouvelle session 
sera officiellement lancée par Philippe 
Benassaya, Maire de Bois d’Arcy, lors d’une 
cérémonie. La signature des conventions 
permettra à une dizaine de jeunes d’intégrer les 
services de la Ville et de donner le coup d’envoi 
de leur engagement citoyen.

 DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
Infrathérapie : une pause 
bien-être au cabinet Vitalité

Le cabinet Vitalité propose des séances 
d’infrathérapie par infrarouges lointains. 
Installé confortablement pendant 45 minutes, 
vous profitez d’une chaleur douce et apaisante, 
réglable selon vos besoins.
Cette pratique favorise la détente, réduit le 
stress, améliore le sommeil et soulage les 
tensions musculaires et articulaires. Une 
parenthèse de bien-être à s’accorder au 
quotidien.

Cabinet Vitalité – 9, allée Louis Gruel. 
Pauline Martin, ostéopathe : 06 81 16 01 13.
Rendez-vous sur Doctolib (infrathérapie).

 JEUNESSE

Devenez animateur, passez à l’action !
Envie de vous engager auprès des enfants et des jeunes ? Les 
formations BAFA et BAFD, proposées par la Ville en partenariat 
avec l’association ATC Route du Monde, sont une véritable 
porte d’entrée vers l’animation. Les inscriptions sont ouvertes !
BAFA : la première étape vers 
l’animation

Le BAFA (Brevet d’Aptitude aux 
Fonctions d’Animateur) permet 

d’encadrer des enfants et des 
adolescents en accueils périscolaires, 
centres de loisirs ou séjours de 
vacances. Reconnu dans de nombreux 
milieux professionnels, il constitue 
souvent un premier pas vers l’emploi 
ou l’engagement associatif.
La formation se déroule en trois 
étapes : une session de formation 
générale, un stage pratique, puis une 
session d’approfondissement selon la 
thématique choisie.

Du 21 au 28 février à Vigée-le-Brun- 
Tarifs : 270 € pour les Arcisiens / 310 € pour les extérieurs

BAFD : prendre des responsabilités
Le BAFD (Brevet d’Aptitude aux 
Fonctions de Directeur) s’adresse aux 
animateurs souhaitant diriger, de 
manière occasionnelle, des accueils 
collectifs de mineurs. Cette formation 
complète prépare à la gestion 
d’équipe, à l’organisation pédagogique 
et à la conduite de projets éducatifs. 
Le cursus comprend cinq étapes qui 
alterne formations théoriques, stages 
pratiques et bilan final.

Du 18 au 26 avril à Vigée-le-Brun - Tarifs : 380 € pour 
les Arcisiens /430 € pour les extérieurs. 

Conditions : avoir 18 ans, titulaire du BAFA et 28 jours 
d’expérience en animation sur les 2 dernières années.

Inscriptions : www.atc-cdf.fr/formations-bafa-bafd/

 ASSOCIATIONS

Elite Muay Thaï, l’art du combat 
au service des valeurs
Créée par Ismaïla Baradji et Willy, 

deux passionnés issus du haut 
niveau professionnel, l’association 
Elite Muay Thaï transmet bien plus 
qu’une discipline sportive. À travers 
la boxe thaïlandaise, ses fondateurs 
défendent des valeurs fortes : 
discipline, respect, solidarité et 
dépassement de soi. Surnommé "l’art 
des huit armes", le muay thaï mobilise 
poings, pieds, genoux et coudes et 
offre une pratique complète aux 
nombreux bienfaits. 

Ouvert à tous, 
le club propose 
des entraînements 
encadrés par des 
éducateurs diplômés, dans un cadre 
sécurisé et accessible aux jeunes comme 
aux adultes. L’association développe 
également des projets inclusifs, 
notamment en faveur des femmes et  
des personnes en situation de handicap.

Plus d’infos : elitemuaythai78@gmail.com - 
07 69 12 36 68. - À suivre sur Instagram et TikTok : 

elitemuaythai78
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OLIVIA 
Animation  / Dès 8 ans  / 1h11 
Mer. 4 fév. à 14h30 
Dim. 8 fév.  à 14h30 

FURCY, NÉ LIBRE 
Drame, Biopic  / 1h48 
Mer. 4 fév. à 16h30 
Dim. 8 fév. à 19h30 
Lun. 9 fév. à 20h 
Mar. 10 fév. à 14h30 

L’AFFAIRE BOJARSKI 
Drame / 2h08 
Mer. 4 fév. à 19h30 
Dim. 8 fév. à 16h30 
Lun. 9 fév. à 14h30 
Mar. 10 fév. à 17h 

ELEONORA DUSE 
Biopic, Historique / VOSTF / 
2h02 
Lun. 9 fév. à 17h15 (VOSTF) 
Mar. 10 fév. à 20h (VOSTF) 

LA GRANDE RÉVASION 
Animation / Dès 3 ans / 0h45 
Mer. 11 fév. à 14h30 
Dim. 15 fév. à 14h30 

LE MAGE DU KREMLIN 
Thriller /  2h25 
Mer. 11 fév. à 15h45 
Dim. 15 fév. à 20h45 
Lun. 16 fév. à 14h30 et 20h30 
(VOSTF) 
Mar. 17 fév. à 17h15 

GRAND CIEL 
Drame, Thriller / 1h31 
Mer. 11 fév. à 18h45 
Dim. 15 fév. à 18h30 
Mar. 17 fév. à 20h30 

HAMNET 
Drame / VOSTF  / 2h05 
Mer. 11 fév. à 21h (VOSTF) 
Dim. 15 fév. à 15h45 
Lun. 16 fév. à 17h30 
Mar. 17 fév. à 14h30 

LES LÉGENDAIRES 
Animation / 1h32 
Mer. 18 fév. à 14h30 
Sam. 21 fév. à 18h30 
Mar. 24 fév. à 16h15 

LE RETOUR DU  
PROJECTIONNISTE 
Documentaire / VOSTF / 1h20 
Mer. 18 fév. à 16h30 VOSTF 

PROMIS LE CIEL 
Drame / 1h32 
Mer. 18 fév. à 18h30 
Sam. 21 fév. à 13h30 
Mar. 24 fév. à 21h 

GOUROU 
Thriller / 2h06 
Mer. 18 fév. à 20h45 
Sam. 21 fév. à 15h45 et 21h 
Mar. 24 fév. à 13h30 et 18h15 

LES TOUTES PETITES 
CRÉATURES 2 
Animation / Dès 3 ans / 0h38 
Mer. 25 fév. à 14h30 
Sam. 28 fév. à 16h45 

MARSUPILAMI 
Comédie / Dès 6 ans / 1h39 
Mer. 25 fév. à 15h45 
Jeu. 26 fév. à 18h45 
Ven. 27 fév. à 14h et 20h45 
Sam. 28 fév. à 18h 
Mar. 3 mars à 14h15 

À PIED D’ŒUVRE 
Comédie dramatique / 1h32 
Mer. 25 fév. à 18h 
Jeu. 26 fév. à 21h 
Sam. 28 fév. à 14h30 
Mar. 3 mars à 16h30 

BAISE-EN-VILLE 
Comédie / 1h34 
Mer. 25 fév. à 20h30 
Jeu. 26 fév. à 14h 
Ven. 27 fév. à 16h15 
Sam. 28 fév. à 20h30 
Mar. 3 mars à 18h45 

Domaine de la Tremblaye 
11, rue du Parc - 01 30 07 11 80 / lagrangedelatremblaye@boisdarcy.fr et sur boisdarcy.fr. 

Tarifs : Normal 6 € / Réduit** 5 € / Enfant (-18 ans) 4 €. Carte Cinéma 10 places : 40 € (no-
minative, valable 1 an). 
**Tarif réduit sur présentation d’un justificatif. 
Avant-Première : Adulte 5€ / Enfant (-18 ans) 4€. La carte d'abonnement n'est pas valable.

!   �Avertissement : des scènes, des propos ou des images  peuvent heurter la sensibilité 
des plus jeunes.

Cinéma de la Grange
LE GÂTEAU DU PRÉSIDENT 
Drame / VOSTF / 1h42 
Jeu. 26 fév. à 16h15 (VOSTF) 
Ven. 27 fév. à 18h30 (VOSTF) 
Mar. 3 mars à 21h (VOSTF) 
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- Agenda -
Concert des professeurs
Mardi 3 février

 À 19 h 30

Les enseignants de l’École de musique 
Vladimir-Cosma vous invitent à un 
concert exceptionnel. Piano, chant, 
cor, clarinette et violon seront à 
l’honneur pour une soirée placée sous 
le signe du talent et de l’émotion.
Au Bar de la Grange – 1, rue du Parc. Entrée libre. 
Plus d’infos : 01 30 58 39 75 / http://edmba.free.fr

Café des parents
Mercredi 4 février

 De 9 h à 11 h
Le 1er mercredi du mois, échangez 
avec des professionnelles de la Petite 
enfance seul ou avec votre enfant. 
Thème du mois : "Cap sur la propreté : 
questions et partage entre parents"
À la Crèche Rosa-Bonheur – 1, rue Perdreau.

Portage de livres à domicile
Jeudi 5 février

 De 13h 30 à 16 h
Les bibliothécaires vous apportent les 
livres que vous aimez. En fonction de 
vos goûts, une sélection d’ouvrages et/
ou DVD vous est proposée.
Sous conditions. Sur inscriptions au 01 30 07 00 
50.

Allô M. le Maire
Jeudi 5 février

 De 18 h 30 à 19 h 30
Profitez de ce moment d’échange avec 
M. le Maire directement par téléphone.
Au 01 30 45 83 99

Permanence de Laurent Mazaury
Député de la 11e circonscription 
des Yvelines
Vendredi 6 février

 De 8 h 30 à 12 h 30
Votre Député, Laurent Mazaury, et 
son équipe vous reçoivent, sur rendez-
vous uniquement, le vendredi, tour 
à tour dans les 7 communes de la 
circonscription.
À la Maison des associations Lino-Ventura – 2, 
avenue Fritz Lang. Sur rendez-vous uniquement 
au 06 83 69 10 84 - laurent.mazaury@assemblee-
nationale.fr.

Paris Comedy Club
Vendredi 6 février

 À 21 hLES HUMORISTES LES PLUS DRÔLES DE LA NOUVELLE GÉNÉRATION

MELTING PROD PRÉSENTE
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Humour. Le Paris Comedy Club 
s’installe à La Fabrik, en partenariat 
avec la Royale Factory de Versailles, 
pour une soirée 100 % stand-up. Les 
humoristes du moment se succèdent 
pour un plateau rythmé et survolté, au 
plus près de la nouvelle scène comique.
à la Fabrik – 14, rue du Parc. 14, rue du Parc. Sur 
inscription : billetterie.boisdarcy.fr. Tarifs : 19 €, 
16 € et 10 €.

Bébé Bouquine
Samedi 7 février

 À 10 h 30
Des histoires à "piocher" à lire ou 
se faire lire pour les 0-3 ans et leurs 
parents.
à la Médiathèque de la Tremblaye – 13, rue du 
Parc. Sur inscription au 01 30 07 00 50.

Micro-Folie 
Reines et Rois à Versailles
Samedi 7 février

 De 14 h 30 à 15 h 30 : conférence.
 De 15 h 30 à 17 h 30 : visite libre

© Daniel Rapaich - Dicom - Ville de Lille

MICRO-FOLIE
BOIS D’ARCY

Vendredi 17 mai à 18 h 30
à La Fabrik - 14, rue du Parc

Inauguration

MUSÉE NUMÉRIQUE 

Tout, tout, tout, vous saurez tout sur 
les principales têtes couronnées qui 
ont régné et habité Versailles. Du Roi-
Soleil, en passant par Louis XV ou 
Marie-Antoinette, découvrez tout ce 
qui chanta leur gloire dans le Château : 
peintures, bustes, mobilier et bien 
d’autres surprises. 
À la Fabrik – 14, rue du Parc. Entrée libre.

Vacances obligatoires
Samedi 7 février 

 À 20 h 30
Patrick, accro au travail, est interné 
en maison de repos après un malaise. 
Privé de tout, il doit convaincre une 
psychologue au caractère bien trempé 
qu’il est "désintoxiqué" pour retrouver 
sa famille… et son emploi. Une comédie 
portée par Élodie Bouleau et Bruno 
Bachot. Émotions, rires et réflexion 
garantis ! 
Au Théâtre de la Grange – 11, rue du Parc. Tarif : 
20 €. Billetterie en ligne : https://www.billetweb.
fr/vacances-obligatoires12. Une partie de la 
recette est reversée à l’association Cœur de 
Gazelles.

Les lectures du lundi
Lundi 9 février

 À 20 h 45
Venez écouter Les contes de la bécasse  
de Guy de Maupassant proposés par 
l’association Plume en voix.
Au Bar de la Grange – 11, rue du Parc. Entrée 
gratuite
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- Agenda -
10e Prix des lecteurs
Rencontre avec Céline Bagault
Jeudi 12 février

 À 20 h

La Médiathèque vous donne rendez-
vous avec Céline Bagault, auteur du 
livre Ici commence mon père, en lice 
pour le 10e Prix des lecteurs (catégorie 
Adulte). Une occasion unique 
d’échanger autour de son œuvre et de 
son parcours.
À la Médiathèque de la Tremblaye – 13, rue du 
Parc. Sur inscription au 01 30 07 00 50.

Conseil municipal
Jeudi 12 février

 À 20h30
Ne manquez pas cette opportunité 
de vous tenir informé des décisions 
importantes de notre ville.
À la Salle des fêtes du Domaine de la Tremblaye – 
11, rue du Parc.

PAGimage
Samedi 14 février

 À 10 h 30
Un rendez-vous convivial qui vous 
permet de découvrir les coups de cœur 
de vos bibliothécaires.
À la Médiathèque de la Tremblaye – 13, rue du 
Parc. Renseignements au 01 30 07 00 50 ou 
mediatheque@boisdarcy.fr

Témoins de mariage
Samedi 14 février

 À 20 h 30
Comédie. À la veille de leur mariage, 
Mam et Lili accueillent Thomas et sa 
nouvelle compagne, Jasmine, aussi 
séduisante que provocatrice. Entre 
tensions, étincelles et révélations, la 
soirée promet d’être explosive.
Au Théâtre de la Grange - 11, rue du Parc. Sur 
inscription : billetterie.boisdarcy.fr. Tarifs : 35 €, 
30 €, 26 € et 19 €. A partir de 12 ans.

Facebook Live
Jeudi 19 février 

 De 18 h 30 à 19 h 30
Retrouvez M. le Maire en direct sur la 
page Facebook de la Ville et posez-lui 
toutes vos questions.
En direct sur la page Facebook@Boisdarcy78

Auditions des élèves
Jeudi 19 février 

 À 19 h 30
Les élèves des classes jazz et musiques 
actuelles de l’École de musique 
Vladimir-Cosma montent sur scène 
pour partager le fruit de leur travail.
À la Fabrik – 14, rue du Parc. Entrée libre. Plus 
d’infos : 01 30 58 39 75 / http://edmba.free.fr

Virginie Daïdé quartet
Jeudi 19 février

 À 21 h
Jazz. Saxophoniste et compositrice, 
Virginie Daïdé se produit avec son 
quartet pour un jazz moderne et 
inspiré. Entourée de musiciens de 
talent, elle dévoile une musique 
audacieuse et sensible, portée par son 
dernier album While we’re strollin’. À 
savourer sans modération.
Au Bar de la Grange - 11, rue du Parc. Sur 
inscription : billetterie.boisdarcy.fr. Tarifs : 14 € 
et 12 €

Permanence de Laurent Mazaury
Député de la 11e circonscription 
des Yvelines
Vendredi 27 février

 De 13 h 30 à 17 h 30
Votre Député, Laurent Mazaury, et 
son équipe vous reçoivent, sur rendez-
vous uniquement, le vendredi, tour 
à tour dans les 7 communes de la 
circonscription.
À la Maison des associations Lino-Ventura – 2, 
avenue Fritz-Lang. Sur rendez-vous uniquement 
au 06 83 69 10 84 - laurent.mazaury@assemblee-
nationale.fr.

Élections municipales :
15 et 22 mars 2026

Inscriptions
•	Jusqu’au 4 février : en ligne 

sur service-public.gouv.fr
•	Jusqu’au 6 février : en mairie, 

avec une pièce d’identité et un 
justificatif de domicile

•	Vous avez 18 ans et vous 
avez fait votre recensement  
citoyen à 16 ans, vous êtes 
inscrit automatiquement  
sur la liste électorale.

•	Vous êtes ressortissant 
de l’Union européenne et  
vivez en France, vous 
pouvez voter aux élections  
municipales. Inscrivez-vous 
sur les listes électorales.

Vote par procuration
•	En ligne sur maprocuration.

gouv.fr, puis validation 
auprès de la police ou de la 
gendarmerie

•	Ou directement auprès 
d’un commissariat, d’une 
gendarmerie ou du tribunal 
judiciaire

Une seule procuration par 
mandataire – démarche conseillée 
le plus tôt possible
Le jour du vote

•	Présentez-vous dans votre 
bureau de vote muni(e) d’une 
pièce d’identité. La carte 
électorale est facultative.

ERRATUM
•	Contrairement à ce qui avait été 

indiqué dans notre précédent 
numéro, le bureau de vote n° 7 
ne sera pas installé à la crèche 
Rosa Bonheur. Il demeure situé 
à l’école Vigée-Le-Brun.

Plus d’infos sur : boisdarcy.fr
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GROUPE D'OPPOSITION
“Perspectives arcisiennes” - 5 élus
Gardons espoir en l’avenir
Cet impératif pourrait être l’incipit d’un livre afin de capter l’attention. Nous devons nous l’approprier en cette période 
mouvementée. Il nous a fallu et nous faut encore composer avec des personnes qui cultivent les clivages pour exister en 
bafouant la règle élémentaire de la bienséance : le respect. Suite sur notre page Facebook.

GROUPE MAJORITAIRE
“Continuons ensemble !” - 28 élus
La solidarité au cœur de notre action
La municipalité accorde une place importante à ses aînés car ils ne sont pas seulement les témoins de notre histoire, ils en 
sont aussi des acteurs engagés, porteurs d’expérience, de mémoire et de liens. La liste majoritaire fait le choix d’une politique 
attentive à toutes les générations. Cela se traduit par des rencontres, des moments de convivialité, des actions en faveur du 
bien‑vieillir et une écoute attentive. Cette attention s’inscrit plus largement dans une démarche permanente de lien social 
envers tous les Arcisiens. Ce lien est un devoir, un acquis, une priorité. Ainsi, notre Centre Communal d’Action Sociale 
joue un rôle fondamental. Il accompagne les personnes les plus fragiles, soutient les familles confrontées à des difficultés 
et intervient avec bienveillance, discrétion et efficacité. À travers cet accompagnement, le CCAS incarne une solidarité au 
plus près des habitants. Une solidarité qui soutient et qui protège. Car, prendre soin de nos aînés et venir en aide aux plus 
vulnérables, c’est affirmer une vision de la ville fondée sur la volonté de bien vivre ensemble. C’est aussi préparer l’avenir en 
renforçant les liens entre les générations. Cette ambition s’appuie également sur un tissu associatif très dynamique et des 
partenaires locaux, dont l’engagement au quotidien contribue à renforcer la qualité de vie de tous. Elle se construit aussi 
dans la proximité, la présence sur le terrain et l’attention portée à chaque parcours de vie pour que nul ne soit laissé de 
côté. Aussi, quelques chiffres attestent de notre engagement : plus de 400 personnes participent chaque année au repas et 
goûters de l’amitié, 3500 repas servis au foyer restaurant, 8000 trajets effectués pour accompagner les personnes en ville, 
650 cadeaux offerts à noël pour les plus de 80 ans et 700 colis gourmands ! Alors continuons à encourager la solidarité à Bois 
d’Arcy ! Vous pourrez toujours compter sur nous.

NAISSANCES
•	 11 sept. 2025 	 Théa DOUSSINAUD PINHEIRO
•	 2 nov. 2025 	 Rose COLSENET
•	 14 nov. 2025 	 Lucas ROLDAO NICOLAÏ
•	 23 nov. 2025 	 Sulayman LABIOD
•	 24 nov. 2025 	 Cléo ESTEVES
•	 24 nov. 2025 	 Loeywann GALY
•	 25 nov. 2025 	 Charlie MIEZ
•	 27 nov. 2025 	 Eden MESNIL BERNIMONT
•	 28 nov. 2025 	 Ilan IMOUNE
•	 9 déc.2025 	 Hissam COMPAORE

DÉCÈS
•	 15 sept. 2025 	 M. Daniel LAVIE – 75 ans
•	 22 nov. 2025 	 Mme Anny CHARLES née OREMUS – 93 ans
•	 22 nov. 2025 	 M. Jean HATTENBERGER – 87 ans
•	 30 nov. 2025 	 Mme Denise LE BALLE née VAREILLE – 97 ans
•	 3 déc. 2025 	� Mme Marie Claude PATACCHINI née NIVAULT – 

96 ans
•	 6 déc. 2025	 M. Robert MONAQUE – 99 ans
•	 7 déc.2025 	 M. Claude SÉFIL – 80 ans
•	 11 déc. 2025 	� Mme Gwénola QUINSON née LE GRIGUER – 

60 ans

Si vous souhaitez faire paraître une photo de naissance  
de votre enfant dans le magazine de la Ville,  

envoyez un mail à : mairie@boisdarcy.fr

Depuis 2019, les données personnelles enregistrées aux fins d’inscription d’un acte sur le registre de l’état civil ne 
peuvent être publiées dans la presse que si, au moment de l’établissement de l’acte, les personnes concernées 
ont donné leur accord. Afin de respecter la vie privée de chacun, la Ville de Bois d’Arcy est donc dans l’obligation 
de demander l’accord aux familles avant de pouvoir publier les naissances, mariages et décès.

Afin de garantir les mêmes droits à la majorité et à l’opposition, M. le Maire a proposé, lors du Conseil municipal du 26 juin, d’accorder 
pour les tribunes d’expression libre le même nombre de signes à l’opposition qu’à la majorité. L’opposition a refusé cette proposition, la 
jugeant insuffisante. En conséquence, la règle proportionnelle prévue par le règlement intérieur continue de s’appliquer. 

Hissam  
COMPAORE
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Questions de réseaux...
N'hésitez pas à les poser en l'envoyant à l'adresse  
communication@boisdarcy.fr

Contacts utiles
Hôtel de Ville
2, avenue Paul  

Vaillant-Couturier
01 30 45 83 83

Hors vacances scolaires
Lundi, mardi, mercredi et vendredi : 

8 h 30 à 12 h 30 et 13 h 30 à 18 h 
Jeudi : 12 h 30 à 19 h 30

Pendant les vacances scolaires
Lundi, mardi, mercredi et vendredi : 

9 h 30 à 12 h 30 et 13 h 30 à 17 h 30 
Jeudi : 12 h 30 à 19 h 30

Maison des associations  
Lino-Ventura

2, avenue Fritz-Lang
Hors vacances scolaires

Du lundi au vendredi : 8 h 30 à 12 h 30 et 
13 h 30 à 18h / Samedi : 9 h à 12 h 30

Pendant les vacances scolaires
Du lundi au vendredi : 9 h 30 à 12 h 30 

et 13 h 30 à 17h30 / Samedi : 9 h à 12 h 30 
(uniquement le 1er samedi du mois) 

Collectes des déchets
 (bacs à sortir la veille au soir)

Ordures ménagères 
Tous les lundis  
et jeudis matin

Emballages et papiers
Tous les mardis matin

Encombrants 
Tous les 3e mercredis  

du mois
> Prochaines dates :  

mercredi 18 février 2026
Déchets végétaux 

La collecte reprendra le 
mercredi 11 mars 2026. 

 
Déchèterie intercommunale 

de Bois d’Arcy
Rue Abel-Gance  

ZAC de la Croix-Bonnet
Horaires d’ouvertures pour  

les particuliers (accès gratuit) 
> du mardi au vendredi  : de 9 h à 13 h 

et de 14 h à 18 h ; 
> le samedi : de 9 h à 18 h ;

> le dimanche : de 9 h à 13 h. Fermée 
les jours fériés.

Retrouvez toutes les consignes 
de tri sur le site  

versaillesgrandparc.fr 
ou sur l'application 

T.R.I. VGP

Le magasin Lidl sera-t-
il totalement fermé 

pendant les travaux ?
Oui. Pour permettre la réalisation 
complète du chantier, le magasin 
Lidl sera entièrement fermé à partir 
de février 2026, et ce jusqu’à la fin 
des travaux, prévue en novembre 
2026. Cette fermeture temporaire 
est nécessaire pour mener à bien la 
transformation du site et livrer, à 
terme, un magasin plus spacieux, plus 
moderne et mieux accessible.

J’ai entendu dire 
que La Poste allait 

déménager. Pouvez-vous 
m’en dire plus ?
Oui. En septembre dernier, la Ville a 
fait l’acquisition d’un local de 270 m², 
intégré au projet immobilier European 
Home, situé face à l’Hôtel de Ville.
Ce local sera loué à La Poste dans le 
cadre d’un bail commercial de 9 ans, 
qui débutera à l’issue des travaux. La 
livraison du bâtiment est prévue pour 
le 30 novembre 2026. Ce futur emplacement offrira des conditions d’accueil 
améliorées pour les usagers.

�Où en est le 
remplacement des 
Points d’Apport 
Volontaire à la 
Croix-Bonnet ?

Le remplacement des Points 
d’Apport Volontaire (PAV) de 
la Croix-Bonnet relève de la 
compétence de Versailles Grand 
Parc. Cette opération a pris du 
retard, indépendant de la volonté 
de la commune.
La Ville est toutefois en contact régulier avec Versailles Grand Parc afin que ce 
remplacement puisse être réalisé dans les meilleurs délais, et reste mobilisée 
pour améliorer le cadre de vie des riverains.
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HUMOUR 
VEN. 6 FÉV. À 21 H

À LA FABRIK
Tout public | Tarifs : 19 € | 16 € | 10 €
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